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AVIS Perturbation 2024/187 du 20.03.2024
RECTIFICATIF II du 02.04.2024

Objet: Ligne 901, 902, 903, 911 et 921

En raison de travaux routiers, le rond-point à Quatre-Vents sera barré à toute circulation

du mardi 2 avril 2024 au vendredi 5 avril 2024 inclus.

Les mesures suivantes seront prises pendant la durée des travaux:

Ligne 901 et 903

Les courses d'autobus concernées seront déviées à Saeul via la N.8 – C.R.106B en direction de Hobscheid
– C.R.106 en direction de Steinfort – N.6 (route d’Arlon) vers Luxembourg-Ville – suite itinéraire normal
et vice-versa.

 Ne seront pas desservis les localités de Tuntange, Bour, Dondelange, Kopstal, Bridel et Rollingergrund.
 Les arrêts de Saeul-Gemeng seront remplacés par des arrêts provisoires dans route d’Arlon. (croquis

ci-dessous)



Ligne 902

Les courses d'autobus concernées seront déviées à Bour via le C.R.105 – C.R.104 en direction de Nospelt
– C.R.104A en direction de Kehlen – C.R.102 en direction de Mamer – N.6 (route d’Arlon) vers
Luxembourg-Ville – suite itinéraire normal et vice-versa.

 Ne seront pas desservies les localités de Dondelange, Kopstal, Bridel et Rollingergrund.
 Les arrêts de Bour sur la N.12 seront remplacés par les arrêts Bour dans la rue d’Arlon.

Ligne 911

Les courses d'autobus concernées seront déviées à Bour via le C.R.105 – C.R.104 en direction de Nospelt
– C.R.104A en direction de Kehlen – C.R.103 en direction de Kopstal – N.12 vers Kopstal – suite itinéraire
normal et vice-versa.

 Ne sera pas desservie la localité de Dondelange.
 Les arrêts de Bour sur la N.12 seront remplacés par les arrêts Bour dans la rue d’Arlon.

Ligne 921

La ligne RGTR 921 sera scindée en deux lignes distinctes à savoir:

 Un autobus qui circulera entre Mersch et Meispelt (virage Demy Cars).
 Un autobus qui circulera entre Luxembourg – Kehlen-Scharfen Eck (virage école fondamentale

Kehlen).
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